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40™° année Septembre 1948 N° 9

Le salaire, ses compléments et ses accessoires
Par A. Laissue

I. Généralités
De quoi se compose le salaire? Depuis 1939, cette question a

donné du souci à beaucoup de patrons, préoccupé nombre
d'ouvriers, opposé bien des associations, qui se sont mis martel en tête
pour la résoudre d'un commun accord. EUe a suscité des conflits,
malgré les avis donnés à son sujet par plusieurs offices de conciliation,

tant et si bien que la Commission fédérale des fabriques elle-
même s'est mise en devoir de lui trouver une solution. Il s'agit en
particulier de savoir si les allocations de renchérissement sont une
partie intégrante du salaire. Le « Rulletin de jurisprudence du
travail » (1946, 1er fase, p. 26 ss.), que publiait l'Office fédéral de
l'industrie, des arts et métiers et du travail, dit à ce propos :

« ...des industries nombreuses et importantes se sont mises d'accord

pour verser aux ouvriers, en cas de travail supplémentaire, le
supplément de salaire calculé en fonction du salaire proprement dit
augmenté des allocations d'enchérissement.

» Toutefois, il existe encore des industries et des exploitations où
le supplément de salaire n'est pas calculé ainsi. Cela a provoqué
des demandes d'explications et des plaintes qui ont fréquemment
occupé les autorités d'exécution cantonales et fédérales. En fin de
compte, on a demandé à la Commission fédérale des fabriques
qu'elle se saisisse encore une fois de l'affaire et fasse connaître
clairement sa manière de voir. L'office fédéral a donné suite au
vœu exprimé, en inscrivant l'affaire à l'ordre du jour de la
commission. A sa séance du 16 juillet 1945, les idées suivantes, notamment,

ont été exprimées:
En matière de supplément de salaire pour travail supplémentaire,

la pratique actuelle diffère d'un canton à l'autre et d'une industrie à

l'autre. Elle ne satisfait pas. Elle crée des conditions de concurrence
inégales.
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